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1. A la première partie de sa quarante et unième session, le
20 septembre 1994, le Conseil du commerce et du développement a pris note
du fait qu’aucune organisation non gouvernementale n’avait présenté de
nouvelle demande de désignation aux fins de l’article 77 de son règlement
intérieur.

2. A la même session, le Conseil a approuvé la recommandation du Directeur
chargé de la CNUCED selon laquelle l’Internationale des services publics
(ISP), organisation non gouvernementale classée dans la catégorie spéciale
à la première partie de la quarantième session du Conseil pour participer
aux travaux du Groupe de travail spécial sur la comparaison de l’expérience
des pays en matière de privatisation, devait être classée dans la catégorie
générale, conformément au paragraphe 12 a) de la décision 43 (VII) du
Conseil, pour lui permettre de participer aux travaux des autres organes
intergouvernementaux de la CNUCED auxquels elle s’intéressait.

3. Le Conseil a pris note de ce que, à la suite de consultations avec l’Etat
membre concerné (Espagne), le Directeur chargé de la CNUCED avait inscrit la
Fondation pour la promotion de l’information automatisée (FUINCA) au Registre
des organisations non gouvernementales nationales visées aux sections III et
IV de la décision 43 (VII) du Conseil.
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4. Le Conseil a noté que l’Assemblée mondiale des petites et moyennes
entreprises (WASME), organisation non gouvernementale à laquelle il avait
accordé un statut à sa trentième session, s’intitulerait dorénavant
Association mondiale des petites et moyennes entreprises, le sigle
restant le même.

5. Le nombre total des organisations non gouvernementales inscrites sur la
liste visée à l’article 77 du règlement intérieur est toujours de 162 : 76
dans la Catégorie générale et 86 dans la Catégorie spéciale . Le nombre des
organisations non gouvernementales nationales inscrites au Registre s’élève à
présent à 6.
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